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DATE 

SMIC 
HORAIRE 

REPAS LOGEMENT 
VALEUR DU POINT 

des PSAEE 

VALEUR DU POINT de la 
 FONCTION PUBLIQUE 

ANNUELLE MENSUELLE 

Euros  Euros ANNUELLE MENSUELLE Euros Euros 

         

2010 janvier 8.86 € 4.35 € Voir Tableau 
Evaluation 56.92 € 4.7433 € 55.2864 € 4.6072 € 

 
 
 

Valorisation des Logements en 2010 
Cette valorisation comprend la prise en charge des avantages accessoires (chauffage, électricité, gaz, eau….) 

 
 

Caractéristiques 
du logement ↓ 

Seuil de rémunération par rapport au Plafond mensuel S.S. (2) 

R < 0.5 0.5 ≤ R < 0.6 0.6 ≤ R < 0.7 0.7 ≤ R < 0.9 0.9 ≤ R < 1.1 1.1 ≤ R < 1.3 1.3 ≤ R < 1.5 R ≥ 1.5 

1 386.50 € 
1 386.50 

1 663.79 
1 6663.80 

1 941.09 
1 941.10 

2 495.69 
2 495.70 

3 050.29 
3 050.30 

3 604.89 
3 604.90 

4 159.49 
4 159.50 € 

          

1 pièce principale 62.60 € 73.10 € 83.50 € 93.90 € 114.90 € 135.70 € 156.60 € 177.40 € 

Ou Plusieurs pièces 
(par pièce) 

33.40 € 47.00 € 62.60 € 78.20 € 99.10 € 120.00 € 146.00 € 167.00 € 

          

 
 
 

FORMATEURS OCCASIONNELS  
Base journalière au 1er janvier 2010 

 

Rémunération brute € (R) Assiette forfaitaire € 

R < 159 49.29 

159 < R < 317 149.46 

318 < R < 476 249.63 

477 < R < 635 348.21 

636 < R < 794 448.38 

795 < R < 953 516.75 

954 < R < 1 112 610.56 

1 113 < R < 1 589 702.78 

R > 1 589 Salaire réel versé 
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES COTISATIONS
AU 1er Janvier 2010

Salarié Employ eur TOTAL

Plafond Sécurité Sociale : Mensuel 2 885

Assurance maladie, maternité, invalidité, décès, 0.75 12.80 13.55 Sur l'intégralité du salaire
Contribution Aut. Solidarité 0.30 0.30 Sur l'intégralité du salaire
Assurance v ieillesse 6.65 8.30 14.95 Dans la limite du plafond
Assurance v ieillesse 0.10 1.60 1.70 Sur l'intégralité du salaire
Allocation Familiales - 5.40 5.40 Sur l'intégralité du salaire
Accident du travail - Variable Variable Sur l'intégralité du salaire
URSSAF sur PREVOYANCE + 9 salariés (OGEC) 8.00% Cotisation Patronale Prév.
Aide au logement (FNAL)

Tous les Employeurs - 0.10 0.10 Dans la limite du plafond
Employeurs de plus de 20 salariés(OGEC) - 0.40 0.40 Sur l'intégralité du salaire
Versement transport (1) - Variable Variable Sur l'intégralité du salaire
Contribution Sociale Généralisée

C.S.G. Déductible 5.10 5.10
C.S.G. NON déductible 2.90 2.90

Non Cadres 0.60 1.35 1.95 Sur l'intégralité du salaire 
Cadres 0.55 1.50 2.05 Sur l'intégralité du salaire 

ASSEDIC 2.40 4.00 6.40 Sur l'intégralité du salaire
A.G.S (garantie des créances de salaires) - 0.40 0.40 Dans la limite de 4 fois le plafond

AGFF TA 0.80 1.20 2.00
AGFF TB 0.90 1.30 2.20
Retraite TA (non cadres) 4.00 6.00 10.00 Dans la limite du plafond
Retraite TB (non cadres) 8.00 12.00 20.00
Retraite TA (cadres) 4.00 6.00 10.00 Dans la limite du plafond

Retraite TB (Cadres) (2) ................ 16 % 7.70 12.60 20.30
Entre 1 et 8 fois le plafond (le taux  d'appel des 
cotisations est fix é à 125 %)

G.M.P : base mensuelle 305.42
0.024 0.036 0.06 Entre 1 et 4 fois le plafond

8.31 € 12.46 € 20.77 €
Cotisation forfaitaire annuelle prélevée en 

mars

C.E.T. 0.13 0.22 0.35
Sur l'intégralité du salaire des Cadres (jusqu'à 8 
fois le plafond)

Effort de construction (+20 salariés OGEC) - 0.45 0.45 Sur l'intégralité du salaire

Employeur de 9 salariés au plus (OGEC) - 0.55 0.55 Sur l'intégralité du salaire
Employeur de plus de 9 salariés (OGEC) < 20 - 1.05 1.05 Sur l'intégralité du salaire
Employeur > 20 salariés - 1.60 1.60 Sur l'intégralité du salaire

T1 - 4.25 4.25 Sur l'intégralité du salaire
T2 - 4.25 4.25 De 7 491 à 14 960 €
T3 9.35 9.35 Au delà de 14 960 €

Abattement annuel 5 913

(1) Pour les employeurs de plus de neuf salariés qui sont installés dans les agglomérations où le versement a été institué.
(2) Ces taux s'appliquent aux tranches B et C . Sans APEC (0,06 ) 

Nature des Contributions

Base Euro
Mensuelle

ou
Annuelle

Taux en %

Assiette

SECURITE SOCIALE

97 % salaire brut +cotisations patronales 
prév oy ance

TAXE SUR LES SALAIRES

PREVOYANCE

ASSURANCE CHOMAGE

RETRAITE COMPLEMENTAIRE

APEC

EFFORT CONSTRUCTION

FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE
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